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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

filière bois
Question écrite n° 94634

Texte de la question

M. Michel Lesage attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement sur la politique commerciale française en matière d'exportation de bois brut (grumes)
vers la Chine, où il est ensuite transformé. Avec un volume total d'un million de mètres cubes exporté, le marché
chinois représente aujourd'hui 15 % de la collecte forestière nationale mais ne procure que 3 % de valeur
ajoutée. Cela représente une perte de 800 millions d'euros pour les acteurs de la filière et 40 millions de recettes
fiscales et sociales perdues. C'est également destructeur d'emplois et néfaste pour l'environnement. Par ailleurs,
les grumes doivent aujourd'hui être traitées avant export alors qu'un simple écorçage, savoir-faire que nous
maîtrisons et dont les machines sont à la disposition des industriels, suffirait. C'est pourquoi il lui demande ce
qu'il envisage de mettre en œuvre afin d'encourager à la modernisation des équipements dans la filière bois
pour en préserver l'avenir et pérenniser les emplois qu'elle crée.

Texte de la réponse

Le ministre chargé des forêts a décidé de mettre en œuvre un ensemble de mesures législatives, réglementaires
ou administratives de nature à renforcer le dispositif de certification phytosanitaire garantissant l'absence de
pathogènes au regard des exigences traduites par la convention internationale de la protection des végétaux.
Dans le cadre du principe de transparence de l'accord sanitaire et phytosanitaire de l'organisation mondiale du
commerce, l'organisation nationale de la protection des végétaux du pays importateur doit informer les pays
exportateurs des exigences phytosanitaires et des étapes à suivre pour exporter les marchandises. Le
renforcement du dispositif français de certification par les autorités sanitaires françaises, vise à mieux garantir le
respect de ce cadre international, et ainsi assurer un débouché pour certaines qualités de bois non demandées
par les industriels français. En parallèle, afin d'accompagner le développement de la filière de première
transformation du bois française, et plus largement communautaire, il a été proposé aux entreprises du sciage
d'adhérer à un label « sciage UE » par lequel l'industriel s'engage à transformer ou faire transformer les bois
issus des forêts publiques dans une unité industrielle implantée sur le territoire de l'Union européenne. Ce
dispositif vise à favoriser la pérennité d'un tissu industriel transformant une ressource ligneuse abondante et de
qualité sur le territoire de l'Union européenne, répondant ainsi au double objectif de création de richesses et
d'emplois dans les territoires ruraux. Au-delà de ces mesures en particulier au niveau local, des actions
structurantes majeures ont été conduites par les pouvoirs publics afin de donner un nouvel élan à la filière forêt
bois lui permettant de faire face aux défis économiques et sociétaux issus notamment de la COP 21. Le contrat
de filière élaboré par le comité stratégique de filière bois sous l'égide du conseil national de l'industrie signé fin
2014 par l'ensemble des fédérations professionnelles liées à divers titres à la transformation du bois constitue
une feuille de route précieuse et fédératrice pour un tissu industriel très diversifié, présent sur l'ensemble du
territoire national. Plus récemment le projet de programme national de la forêt et du bois (PNFB) approuvé par
les professionnels réunis au sein du conseil supérieur de la forêt et du bois trace les voies d'un développement
équilibré et durable de la filière bois reconnue désormais comme innovante et d'avenir. La déclinaison de ce
programme national au niveau des régions relève des commissions régionales de la forêt et du bois désormais
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co-présidées par le représentant de l'État en région et le président du conseil régional. En corollaire à la
réaffirmation d'une nouvelle ambition pour la filière forêt-bois, des dispositifs d'accompagnement financiers sont
progressivement mis en œuvre. La nécessaire modernisation de l'outil industriel bénéficie de la mobilisation de
crédits importants mis en œuvre par les opérateurs des volets successifs du programme des investissements
d'avenir. L'augmentation de la mobilisation de la ressource forestière, inscrite dans le PNFB, s'accompagne
d'une mobilisation des crédits du fonds-chaleur à travers des appels à projets nationaux et du fonds stratégique
forêt-bois mis en place par la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014.
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